
 
 

Evry-Courcouronnes, le 22 mars 2024 

 

LA PRIME ECO-LOGIS 91 : 

Le Département de l’Essonne poursuit son engagement pour aider 

les Essonniens dans leurs travaux de rénovation énergétique  

 

Depuis 2019, le Département de l’Essonne met en place la « Prime éco-logis 91 » pour aider 

les particuliers et copropriétés dans leurs travaux de rénovation énergétique. Ce vendredi 

22 mars 2024, François Durovray, Président de l’Essonne, a visité le chantier de rénovation 

de la copropriété « La Plaine Haute » de Crosne, bénéficiaire de cette prime, et fait un bilan 

cinq ans après le lancement de cette aide départementale.  

A la clé : jusqu’à 50% de gain énergétique dans le logement des Essonniens ! 

 

Prime éco-logis 91 : bonne pour le budget et la planète ! 

 

Le Département agit au quotidien pour le maintien du pouvoir d’achat des Essonniens dans un 

contexte de flambée des prix de l’énergie, et ce d’autant plus alors que la rénovation énergétique des 

bâtiments et des logements est l’une des principales sources d’économie d’énergie.  

Depuis son lancement, ce sont près de 43 000 logements rénovés (36 953 logements individuels, 5715 

logements de 68 copropriétés) et plus de 80 millions € de Prime éco-logis 91 pour financer des travaux 

apportant jusqu’à 50% de gain énergétique, une économie équivalant à la consommation 

énergétique de 7000 maisons de 100m² en étiquette D. 

En outre, la PEL contribue largement à l’économie locale puisque 60% des travaux sont réalisés par 

des entreprises essonniennes. 

 1 chantier sur 7 met en œuvre des matériaux biosourcés dans le cadre de travaux d’isolation 
(murs et toit principalement) : laine ou fibre de bois, ouate de cellulose, laine de chanvre, 
béton de chanvre, lin-coton-chanvre, paille… 

 Le Département a la chance de compter sur 2 éco-filières : au sud, le chanvre avec la chanvrière 
Gâtichanvre (à Prunay sur Essonne), au nord à Corbeil-Essonnes, le fabricant BatiSens pour des 
murs en ossature bois remplis de bottes de paille. Il convient de soutenir ces filières locales 
pour des constructions ou des réhabilitations à faible impact carbone.  



 
 
Zoom sur la copropriété « La Plaine Haute » de Crosne 
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La Plaine Haute comprend 4 bâtiments 

R+3, comptant au total de 240 logements 

construits au début des années 60, soit 

bien avant la 1ère réglementation 

thermique (1974).  

Les travaux de rénovation portent sur 

l’isolation des murs par l’extérieur, 

l’étanchéité des toitures terrasses (soit 

plus de 18 000 m² d’isolation), le 

remplacement des chaudières par des 

chaudières gaz à très haute performance 

énergétique et la mise en place d’une ventilation pour assurer une bonne qualité de l’air à l’intérieur 

des logements. L’architecte (Agence Premium) a sélectionné pour la réalisation du chantier des 

entreprises RGE franciliennes dont une située à Milly-la-Forêt (Etanchepro). 

Après travaux, le gain énergétique est estimé à 45 %, faisant passer la résidence d’une classe 

énergétique et climat E à C. 

Plus de photographies disponibles sur demande. 

 

« Je suis très fier d’avoir instauré cette aide permettant aux essonniens de mieux vivre chez eux, 

et surtout qu’ils s’en saisissent puisque 43 000 logements ont déjà été rénovés en Essonne ! 

Alors que les prix de l’énergie flambent, que la prise de conscience environnementale est de 

plus en plus forte, je tiens à rappeler à tous ceux qui disent vouloir rénover leur logement mais 

ne pas pouvoir que, si, la transition énergétique est simple, fluide, juste et bénéfique en 

Essonne ! C’est bon pour nos économies, pour l’écologie, et pour les entreprises d’ici : la prime 

éco-logis 91 est l’exemple même d’une écologie de progrès que je tiens à déployer jour après 

jour à la tête du Département ! » a déclaré François Durovray, président du Département de 

l’Essonne. 



 
 
Rappel des différents dispositifs d’aides pour les propriétaires : 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Rappel du dispositif d’aide pour les co-propriétaires : 
 

 



 
 

Rappel de la procédure de demande en ligne : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact technique : primeecologis91@cd-essonne.fr  
Plus d’informations : primeecologis91.fr  
Contact presse : esixou@cd-essonne.fr  
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